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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 16 JUIN  2015 

*********************************************** 
Première Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire ratifie en tant que besoin les modes et les délais de 

convocation de la présente et la déclare régulièrement convoquée et constituée. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

Deuxième Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil sur la 

gestion de la banque et du groupe UBCI au titre de l’exercice 2014 ainsi que la lecture des 

rapports des commissaires aux comptes sur les états financiers individuels et consolidés, 

approuve lesdits états financiers individuels et consolidés arrêtés au 31 décembre 2014 

tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les rapports du conseil d’administration sur la 

gestion de l’exercice et sur l’activité du groupe. 

A cet effet, elle donne quitus entier et sans réserve aux membres du conseil 

d’administration pour leur gestion au titre de l’exercice 2014. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

Troisième Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu lecture du rapport spécial des 

commissaires aux comptes établi conformément aux dispositions des articles 200 et 

suivants et l’article 475 du code des sociétés commerciales ainsi que l’article 29 de la loi n° 

2001-65 relative aux Etablissements de Crédit, prend acte desdites conventions et 

opérations et décide de les mettre au vote une à une comme suit: 

A- Conventions régies par les dispositions de l’article 200 et 475 du code des sociétés 
commerciales et l’article 29 de la loi n° 2001-65 relative aux Etablissements de Crédit 

Le conseil d’administration réuni le 21 juin 2013 a approuvé les opérations et les 

conventions suivantes conformément aux dispositions des articles 200 et 475 du code des 

sociétés commerciales. Ces conventions se détaillent ainsi :  

I. Opérations et conventions conclues avec les filiales de l’UBCI 

1.  La banque assure le dépôt des actifs et la distribution des titres de ses filiales 

Hannibal SICAV, ALYSSA SICAV, UBCI Univers actions, SALAMBO SICAV et UTP SICAF, 

conformément aux conditions suivantes :  
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Société 
Taux de 

détention 
Commission de dépôt 

Commission de 
distribution 

Total 
commissions 

Hannibal SICAV 18,14% 0,1% Actifs nets TTC 0,9% Actif net TTC      10 KDT 

Alyssa Sicav   2,80% 0,1% Actifs nets TTC - 1 151 KDT 

UBCI Univers SICAV 39,20% 0,1% Actifs nets TTC 0,9% Actif net TTC      22 KDT 

Salambo SICAV 86,51% 0,1% Actifs nets TTC 0,665% Actif net TTC        6 KDT 

UTP SICAF 42,41% 0,65% Actifs nets TTC -     36 KDT 
 

Ainsi, la rémunération totale perçue par la banque au titre de ces conventions, s’élève à 1 

225 KDT en 2014.  

Cette convention mise au vote est adoptée à la majorité. 

2.  Certains cadres de l’UBCI occupent des postes de directeurs généraux dans des 

filiales de la banque. Le montant des indemnités servies à ces cadres, supportées par la 

banque et refacturées aux filiales concernées, s’élève, au titre de l’exercice 2014, à 35 KDT. 

Par ailleurs, suite à la fin d’un détachement d’un salarié, l’UBCI a remboursé un montant 

de 21KDT à UBCI Finance.  

Cette convention mise au vote est adoptée à l’unanimité. 

II. Opérations et conventions conclues avec les autres parties liées 

L’UBCI a conclu en date du 20 septembre 2011, un contrat de transport et de traitement 

de fonds avec la société TUNISIE SECURITE, dans laquelle la société MENINX HOLDING 

(Groupe TAMARZISTE) qui occupe un siège au sein du conseil d’administration de la 

banque, est actionnaire. Ce contrat est conclu pour une période de 3 ans, renouvelable par 

tacite reconduction d’année en année. Les prestations fournies dans le cadre de ce contrat, 

sont facturées mensuellement en fonction de plusieurs critères et tarifs. Les charges 

supportées par la banque en 2014, au titre de ce contrat, s’élèvent à 993 KDT. 

Cette convention mise au vote est adoptée à la majorité. 

B- Opérations réalisées avec le groupe BNP PARIBAS conformément aux conventions 
conclues antérieurement ayant fait l’objet d’avenant 

En vertu de la convention portant sur les dépenses afférentes aux contrats cadres « 

Applications et prestations de services informatiques » et aux contrats d’applications liés 

ainsi qu’au contrat d’ « assistance technique », conclus le 30 décembre 2014, entre la 

banque et le groupe BNP PARIBAS et des décisions du conseil d’administration en date des 

18 et 29 décembre 2014, le groupe BNP PARIBAS accorde à l’UBCI un soutien financier 

exceptionnel d’un montant total de 17 MDT, dont 10,5 MDT imputés sur les comptes de 

2013, permettant  ainsi de rembourser les charges des prestations de services 

informatiques ainsi que les acquisitions d’immobilisations incorporelles faites auprès du 

groupe courant l’exercice 2013, totalisant 7.207 KDT. Le reliquat du montant du  
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remboursement relatif à l’exercice 2013, soit 3.293 KDT a été enregistré comme gain 

exceptionnel. 

Le reliquat du montant du soutien financier, soit 6,5 MDT, a été imputé sur les comptes de 

2014 et permet ainsi d’annuler l’effet financier des conventions conclues avec le groupe 

BNP PARIBAS au titre de cet exercice. 

Ainsi, les prestations de service rendues par les entités du groupe BNPPARIBAS 

conformément aux conventions préalablement approuvées et dont la facturation a fait 

l’objet d’émission d’avoirs au titre de l’exercice 2014, sont présentées aux points 1 et 2 ci-

dessous. 

1. Contrats d’applications et de prestations de services informatiques conclus avec BNP 

PARIBAS 

L’UBCI a conclu, en date du 29 Mai 2012, un contrat cadre avec BNP PARIBAS portant sur 

des applications et des prestations de services informatiques. Il définit les conditions 

générales dans lesquelles BNP PARIBAS met à la disposition de l’UBCI, sans aucun transfert 

de propriété, des applications et/ou des droits d’utilisation d’applications ainsi que des 

prestations de développement, de maintenance et de production informatique s’y 

rattachant. 

Ce contrat a été initialement conclu pour une durée indéterminée avec entrée en vigueur 

rétroactive au 1er janvier 2010. Il a été annulé et remplacé par un nouveau contrat cadre 

signé le 21 Octobre 2013 qui est entré en vigueur à partir de cette date. Ce nouveau 

contrat prévoit certaines modifications portant notamment sur : 

 le non transfert de la propriété intellectuelle des applications ; 

 le changement des durées des contrats d'application et la fixation de l'échéance du 

contrat cadre en fonction de celles-ci ; 

 les modalités permettant d'assurer la continuité des processus informatiques en cas 

de changement de contrôle de l'UBCI. 

Par référence au contrat cadre conclu avec BNP PARIBAS, l’UBCI a conclu des contrats 

d’application ayant fait l'objet d'avenants en octobre 2013 et qui se présentent comme 

suit:  

1.1. Contrat d’application ATLAS 2 

L’UBCI a conclu, en date du 29 mai 2012, un contrat d’application avec BNP PARIBAS 

portant sur la mise à disposition au profit de la banque du « Corebanking system » ATLAS 2 

– V400. Le droit d’utilisation concédé est non exclusif, personnel, non transférable et non 

cessible. 

Le contrat prévoit, également le droit d’utilisation du logiciel UNIKIX nécessaire à 

l’utilisation de l’application ATLAS 2. 
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Ce contrat est conclu pour une durée de 5 ans à partir de la date de sa signature, avec 

entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2011. La durée initiale est prorogeable 

tacitement par périodes successives de 3 ans. 

Le contrat d’application prévoit la facturation annuelle, au titre de la maintenance 

évolutive de l’application ATLAS d’un montant forfaitaire fixe révisé selon des conditions 

d’indexation sur l’indice SYNTEC. Le montant facturé en 2014, s’élève à 1 041 KDT.Le 

contrat prévoit également la facturation annuelle, à titre de maintenance applicative, d’un 

montant forfaitaire fixe révisé selon des conditions d’indexation sur l’indice SYNTEC. Le 

montant facturé en 2014, s’élève à 314 KDT. 

En outre, le contrat d'application prévoit la facturation annuelle à titre de production 

informatique centralisée consistant à la location par BNP PARIBAS du serveur de test ATLAS 

2, hébergé à Paris, pour un montant forfaitaire fixe révisé selon des conditions d'indexation 

sur l'indice SYNTEC. Le montant facturé à ce titre en 2014, s'élève à 217 KDT. 

L'utilisation du logiciel UNIKIX fait l'objet d'une facturation annuelle séparée d'un montant 

déterminé sur la base d'une répartition des coûts selon les effectifs des filiales du groupe 

BNP PARIBAS. Le montant facturé au titre de l’année 2014 s’élève à 38 KDT. 

1.2. Contrat d’application SEARCH SPACE 

L’UBCI a conclu en date du 22 janvier 2013, un contrat d’application avec BNP PARIBAS 

portant sur la mise à disposition au profit de la banque de l’application de lutte contre le 

blanchiment d’argent SEARCH SPACE. Le droit d’utilisation concédé est non exclusif, 

personnel, non transférable et non cessible. Ce contrat est conclu pour une durée de 5 ans 

à partir de la date de sa signature, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2010. 

La durée initiale est prorogeable tacitement par périodes successives de 3 ans. Le contrat 

d’application prévoit la facturation annuelle, au titre de production informatique 

centralisée, d’un montant déterminé en fonction de certains critères, tels que le nombre 

de comptes et le nombre de mouvements cumulés.  

Le montant facturé en 2014, s’élève à 343 KDT.  

1.3. Contrat d’application CONNEXIS CASH 

L’UBCI a conclu, en date du 18 février 2013, un contrat d’application avec BNP PARIBAS 

portant sur la mise à disposition au profit de la banque de l’application de cash 

management CONNEXIS CASH. Le droit d’utilisation concédé est non exclusif, personnel, 

non transférable et non cessible. Ce contrat est conclu pour une durée de 5 ans à partir de 

la date de sa signature, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2010. La durée 

initiale est prorogeable tacitement par périodes successives de 3 ans. Le contrat 

d’application prévoit la facturation annuelle, au titre de cette mise à disposition, d’un 

montant déterminé notamment en fonction du nombre de clients Connexis Cash et révisé 

selon des conditions d’indexation sur l’indice SYNTEC.  

Le montant facturé en 2014, s’élève à 454 KDT. 

1.4. Contrat d’application VINCI 
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L’UBCI a conclu, en date du 18 février 2013, un contrat d’application avec BNP PARIBAS 

portant sur la mise à disposition au profit de la banque de l’application de gestion des frais 

généraux, des immobilisations et de la logistique achats VINCI. Le droit d’utilisation 

concédé est non exclusif, personnel, non transférable et non cessible. Ce contrat est conclu 

pour une durée de 5 ans à partir de la date de sa signature, avec entrée en vigueur 

rétroactive au 1er janvier 2010. La durée initiale est prorogeable tacitement par périodes 

successives de 3 ans. Le contrat d’application prévoit la facturation annuelle, à titre de 

maintenance applicative et de droit d’utilisation, d’un montant forfaitaire fixe révisé selon 

des conditions d’indexation sur l’indice SYNTEC. Le montant facturé en 2014, s’élève à 165 

KDT. Le contrat prévoit également la facturation annuelle, à titre de production 

informatique centralisée, d’un montant déterminé en fonction de certains critères de 

répartition entre les filiales du groupe BNP PARIBAS.  

Le montant facturé en 2014 s’élève à 80 KDT. 

1.5. Contrat d’application CONNEXIS TRADE 

L’UBCI a conclu, en date du 18 février 2013, un contrat d’application avec BNP PARIBAS 

portant sur la mise à disposition au profit de la banque de l’application d’initiation en ligne 

des opérations import/export CONNEXIS TRADE. Le droit d’utilisation concédé est non 

exclusif, personnel, non transférable et non cessible. Ce contrat est conclu pour une durée 

de 5 ans à partir de la date de sa signature, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er 

janvier 2010. La durée initiale est prorogeable tacitement par périodes successives de 3 

ans. Le contrat d’application prévoit la facturation annuelle, au titre de cette mise à 

disposition, d’un montant déterminé en fonction de certains critères de répartition entre 

les filiales du groupe BNP PARIBAS notamment le nombre de clients bénéficiaires.  

Le montant facturé en 2014, s’élève à 468 KDT. 

1.6. Contrat d’application IVISION 

L’UBCI a conclu, en date du 18 février 2013, un contrat d’application avec BNP PARIBAS 

portant sur la mise à disposition au profit de la banque de l’application de commerce 

extérieur IVISION. Le droit d’utilisation concédé est non exclusif, personnel, non 

transférable et non cessible. Ce contrat est conclu pour une durée de 5 ans à partir de la 

date de sa signature, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2010. La durée 

initiale est prorogeable tacitement par périodes successives de 3 ans. Le contrat 

d’application prévoit la facturation annuelle, au titre de cette mise à disposition, d’un 

montant forfaitaire fixe révisé selon des conditions d’indexation sur l’indice SYNTEC.  

Le montant facturé en 2014, s’élève à 387 KDT. 

1.7.  Contrat d’application SUN 

L’UBCI a conclu en date du 29 mai 2012, un contrat d’application avec BNP PARIBAS 

portant sur la mise à disposition au profit de la banque de l’application de lutte contre le 

financement du terrorisme et de la prévention du blanchiment SUN. Le droit d’utilisation 

concédé est non exclusif, personnel, non transférable et non cessible. Ce contrat est conclu 
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pour une durée de 3 ans à partir de la date de sa signature, avec entrée en vigueur 

rétroactive au 1er janvier 2011. La durée initiale est prorogeable tacitement par périodes 

successives d’une année. Le contrat d’application prévoit la facturation annuelle, au titre 

de cette mise à disposition, d’un montant déterminé en fonction du nombre de clients.  

Le montant facturé en 2013, s’élève à 38 KDT. 

1.8. Contrat d’application SHINE 

L’UBCI a conclu en date du 29 mai 2012, un contrat d’application avec BNP PARIBAS 

portant sur la mise à disposition au profit de la banque de l’application de contrôle des flux 

de messages SWIFT SHINE. Le droit d’utilisation concédé est non exclusif, personnel, non 

transférable et non cessible. Ce contrat est conclu pour une durée de 3 ans à partir de la 

date de sa signature, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2010. La durée 

initiale est prorogeable tacitement par périodes successives d’une année. Le contrat 

d’application prévoit la facturation annuelle, au titre de cette mise à disposition, d’un 

montant déterminé en fonction du volume des messages SWIFT échangés.  

Le montant facturé en 2013, s’élève à 63 KDT. 

1.9. Contrat d’application KONDOR 

L’UBCI a conclu en date du 22 avril 2012, un contrat d’application avec BNP PARIBAS 

portant sur la mise à disposition au profit de la banque de l’application de back-office salle 

des marchés KONDOR. Le droit d’utilisation concédé est non exclusif, personnel, non 

transférable et non cessible. Ce contrat est conclu pour une durée de 3 ans à partir de la 

date de sa signature, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2011. La durée 

initiale est prorogeable tacitement par périodes successives d’une année. Le contrat 

d’application prévoit la facturation annuelle, au titre de cette mise à disposition, d’un 

montant déterminé en fonction du nombre de licences et révisé selon des conditions 

d’indexation sur l’indice SYNTEC.   

Le montant facturé à ce titre en 2014, s’élève à 399 KDT. 

1.10. Contrat d’application APCE/APCP 

L’UBCI a conclu, en date du 18 février 2013, un contrat portant sur la mise à disposition et 

la maintenance de l'application d'automatisation et de la gestion des dossiers de crédits 

pour les clientèles Entreprise et Professionnel APCE/APCP. Le droit d’utilisation concédé 

est non exclusif, personnel, non transférable et non cessible. Ce contrat est conclu pour 

une durée de 3 ans à partir de la date de sa signature, avec entrée en vigueur rétroactive 

au 1er janvier 2011. La durée initiale est prorogeable tacitement par périodes successives 

d'un an. Le contrat d'application prévoit la facturation annuelle, au titre de la mise à 

disposition et de la maintenance, d'un montant forfaitaire fixe révisé selon les conditions 

d'indexation sur l'indice SYNTEC. 

Le montant facturé à ce titre en 2014, s’élève à 61 KDT. 
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1.11. Contrat d’application SWIFT SIBES 

L’UBCI a conclu, en date du 22 janvier 2013, un contrat portant sur la mise à disposition de 

l’application centralisée de gestion des flux SWIFT (SWIFT SIBES). Le droit d’utilisation 

concédé est non exclusif, personnel, non transférable et non cessible. Ce contrat est conclu 

pour une durée de 5 ans à partir de la date de sa signature, avec entrée en vigueur 

rétroactive au 1er janvier 2010. La durée initiale est prorogeable tacitement par périodes 

successives de 3 ans. Le contrat d'application prévoit la facturation annuelle, au titre de 

cette mise à disposition, d'un montant déterminé en fonction d'une répartition des coûts 

centraux entre les filiales du groupe BNP PARIBAS sur la base du nombre des messages 

SWIFT entrants et sortants.  

Le montant facturé à ce titre en 2014, s’élève à 99 KDT. 

1.12. Contrat d’application INFOCENTRE 

L’UBCI a conclu, en date du 22 janvier 2013, un contrat portant sur la mise à disposition de 

l’application de centralisation des données provenant des différentes applications 

bancaires et de génération de rapports d'analyse et de contrôle INFOCENTRE. Le droit 

d’utilisation concédé est non exclusif, personnel, non transférable et non cessible. Ce 

contrat est conclu pour une durée de 5 ans à partir de la date de sa signature, avec entrée 

en vigueur rétroactive au 1er janvier 2010. La durée initiale est prorogeable tacitement par 

périodes successives de 3 ans. 

Aux termes dudit contrat, la concession du droit d'utilisation de cette application ne donne 

pas lieu à une facturation de la part de BNP PARIBAS. 

1.13. Contrat d’application BNPINET 

L’UBCI a conclu, en date du 14 mai 2013, un contrat avec BNP PARIBAS portant sur la mise 

à disposition et la maintenance de l’application de consultation et de réalisation 

d'opérations via internet BNPINET. Le droit d’utilisation concédé est non exclusif, 

personnel, non transférable et non cessible. Ce contrat est conclu pour une durée de 5 ans 

à partir de la date de sa signature, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2011. 

La durée initiale est prorogeable tacitement par périodes successives de 3 ans. Le contrat 

d’application prévoit la facturation annuelle, au titre de cette mise à disposition et de la 

maintenance applicative, d'un montant forfaitaire fixe révisé selon les conditions 

d'indexation sur l'indice SYNTEC. 

Le montant facturé à ce titre en 2014, s’élève à 70 KDT. 

Le contrat d'application prévoit également la facturation de prestations de production 

informatique centralisée dont le montant est déterminé en fonction de certains critères 

notamment le nombre de clients BNPINET et de connexions à ce service. 

Le montant facturé à ce titre en 2014, s’élève à 158 KDT. 

1.14. Contrat d'application CONFIRMING 



 
8/18 

L’UBCI a conclu, en date du 22 octobre 2013, un contrat portant sur la mise à disposition et 

la maintenance de l’application CONFIRMING permettant de gérer pour le compte de la 

clientèle Grandes Entreprises un service de règlement fournisseurs à échéance avec 

possibilité de paiement anticipé. Le droit d’utilisation concédé est non exclusif, personnel, 

non transférable et non cessible. Ce contrat est conclu pour une durée de 3 ans à partir de 

la date de sa signature, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2013. La durée 

initiale est prorogeable tacitement par périodes successives d'un an. 

Le contrat d'application prévoit également la facturation annuelle au titre de la mise à 

disposition de cette application, d'un montant forfaitaire fixe révisé selon les conditions 

d'indexation sur l'indice SYNTEC. 

Le montant facturé à ce titre en 2014, s’élève à 87 KDT. 

1.15. Contrat d'Application MIB Alternatif CRC Assistance à la mise en place d'un Centre de 

Relations Clients 

L’UBCI a conclu, en date du 22 octobre 2013, un contrat portant sur la mise à disposition et 

la maintenance de l’application MIB Contact Center Alternative V1.0 donnant l'accès à une 

plateforme de relations clients permettant d'offrir des services téléphoniques. Le contrat 

est conclu pour une période de 3 ans avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 

2013. La durée de ce contrat pourra être prorogée tacitement pour des périodes 

successives d'un an. 

Le contrat d'application prévoit également la facturation annuelle au titre de la mise à 

disposition de cette application, d'un montant forfaitaire fixe. 

Le montant facturé à ce titre en 2014, s’élève à 222 KDT. 

2. Prestations d’assistance informatique et de services de télécommunication fournies par le 

groupe BNP  PARIBAS 

2.1.    Maintenance de logiciels 

Au cours de l’exercice 2014, le groupe BNP PARIBAS a refacturé à l’UBCI des prestations de 

maintenance de logiciels acquis par le groupe pour le compte de la banque se détaillant 

comme suit : 

 Licence ORACLE (Licence groupe BNP) pour un montant de 79 KDT ; 

 Licence COBOL (Licence Groupe BNP) pour un montant de 88 KDT ; 

 Licence ORACLE SIEBEL pour client First pour un montant de 26 KDT ; 

 Outil BUSINESS OBJECT pour un montant de 65 KDT ; 

 Licence SAP pour un montant de 28 KDT. 

Ainsi, le montant total facturé au titre de l’exercice 2014 s’élève à 286 KDT. 

2.2.    Maintenance matériel informatique 
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L’UBCI a conclu, en date du 18 novembre 2011, un contrat cadre avec BNP PARIBAS NET 

LlMITED portant sur des prestations de services de télécommunication et de services 

accessoires. 

Par référence à ce contrat cadre, l’UBCI a conclu avec BNP PARIBAS NET LIMITED les 

opérations et les contrats de missions suivants   : 

2.2.1. Contrat WIN FIREWALL 

L’UBCI a conclu, en date du 28 juin 2012, un contrat de fourniture et de maintenance de 

FIREWALL d’une durée de 3 ans, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2011. Le 

montant total facturé en 2014, au titre des prestations de maintenance de matériel et de 

logiciel, s’élève à 65 KDT. 

2.2.2. Contrat GLOBAL TELECOMS INFOBLOX 

L’UBCI a conclu, en date du 28 juin 2012, un contrat de maintenance de boitiers INFOBLOX 

pour une durée d’un an, avec entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2012 et 

demeurant en vigueur en 2014. Le montant facturé à ce titre, en 2014, s’élève à 6 KDT. 

 

2.2.3. Contrat INETG 

L’UBCI a conclu, en date du 26 octobre 2012, un contrat de maintenance des logiciels 

installés sur les FIREWALL pour une durée d’un an, avec entrée en vigueur au 1er janvier 

2012 et demeurant en vigueur en 2014. Le montant facturé à ce titre, en 2014, s’élève à 69 

KDT. 

2.2.4. Prestations de maintenance de boitiers 

En 2014, BNP PARIBAS NET LIMITED a facturé à l’UBCI des prestations de maintenance de 

Boitiers Riverbed pour 65 KDT. 

2.3.    Redevances de télécommunication 

En 2014, BNP PARIBAS NET LIMITED a facturé à l’UBCI des redevances au titre des liaisons 

télé-informatiques internationales avec le groupe BNP PARIBAS. Le montant total desdites 

redevances s’élève à 603 KDT. 

3. Acquisition d’immobilisations incorporelles 

En 2014, BNP PARIBAS PROCURMENT TECH a facturé à l’UBCI un montant de 298 KDT au 

titre de licences MICROSOFT. 

4. Contrat de prestation de services informatiques conclu avec la société BDSI filiale de BNP 

PARIBAS 

L’UBCI a conclu en date du 30 janvier 2012, un contrat cadre avec la société BDSI filiale de 

BNP PARIBAS qui définit les conditions générales de fourniture de prestations et de 
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services visés dans un contrat d’application. Ce contrat cadre est conclu pour une durée 

d’une année à compter de sa date de signature, renouvelable par tacite reconduction. 

Par référence à ce contrat cadre, l’UBCI a conclu, en date du 30 janvier 2012, un contrat 

d’application portant sur les prestations de services à fournir par la BDSI pour la gestion de 

son domaine applicatif standard et spécifique, notamment les demandes d’actions, 

d’assistance et de formation ainsi que la gestion des incidents et des tables de 

production…etc.  

Les prestations de la BDSI sont facturées trimestriellement en fonction du temps passé et 

en se basant sur un taux journalier de 228 EURO hors taxes au titre de l’intervention d’un 

profil « Opérationnel » et de 761 EURO hors taxes pour un profil « Management ».  

Les prestations facturées, à ce titre, par la BDSI au titre de 2014, totalisent 691 KDT et se 

détaillent comme suit :  

 Frais d’assistance informatique : 499 KDT, 

 Frais de développement informatique : 192 KDT. 

 

5. Convention d’assistance technique conclue avec BNP PARIBAS 

L’UBCI a conclu,en date du 21 octobre 2013, un contrat d’assistance technique avec BNP 

PARIBAS portant sur certaines prestations ponctuelles susceptibles d’être fournies 

directement par BNP PARIBAS ou à travers les sociétés qui lui sont affiliées. Ces prestations 

ponctuelles peuvent concerner notamment : 

 L'appui à la gestion des risques ; 

 L’appui logistique des ressources humaines ; 

 L’organisation, la maîtrise d’ouvrage et Process ; 

 Les Services et Produits bancaires ; 

 Les prestations mutualisées Groupe ; et 

 D’autres services faisant bénéficier la banque de l’expertise du groupe dans certains 

domaines. 

Selon les termes dudit contrat, les prestations ponctuelles sont facturées sur la base des 

coûts réels avec un mark-up de 6% hors taxes. Le montant annuel desdites prestations est 

plafonné à un pourcentage du Produit Net Bancaire. Il est révisé annuellement après 

approbation du conseil d’administration de l’UBCI. Le plafond au titre de l’exercice 2014 

est fixé à 0.8% du PNB. 

Aucune charge au titre de cette convention n’a été supportée par la banque en 2014. 
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6. Contrat d’amendement à la convention d’assistance technique et aux contrats cadres des 

applications et prestations de services informatiques ainsi que les contrats d’application y 

afférents 

Le Conseil d’Administration du 29 décembre 2014 a autorisé la conclusion d’un contrat 

avec BNP PARIBAS portant amendement à la convention d’« Assistance technique - 

prestations ponctuelles », aux contrats cadres « Applications et prestations de services 

informatiques » et aux contrats d’applications liés. Ce contrat, signé le 30 décembre 2014, 

prévoit que la somme des charges liées à la maintenance évolutive/applicative des 

applications régies par les contrats cadres et contrats y afférents, ainsi que les charges 

régies par la convention d’assistance technique prestations ponctuelles, ne saurait 

dépasser 2,5% du Produit Net Bancaire de l’UBCI, tel que présenté dans les Etats Financiers 

approuvés de l’UBCI au titre de l’exercice précédent. 

Les dispositions dudit contrat sont applicables pour l’exercice 2015. 

Ces conventions, mises au vote sont adoptées à la majorité. 

C- Garanties émises par BNP PARIBAS 

En vue de respecter les ratios de division des risques prévus par la circulaire de la BCT n° 

91-24 du 17 juillet 1991, telle que complétée et modifiée par les textes subséquents, la 

BNP PARIBAS a émis au profit de la banque des garanties en couverture de certains 

engagements tout au long de l’année. 

Les garanties accordées sont rémunérées au taux de 0,2% l’an. Les charges supportées par 

la banque au titre de ces garanties en 2014, s’élèvent à 533 KDT.  

Cette convention mise au vote est adoptée à l’unanimité. 

D- Obligations et engagements de la banque envers ses dirigeants 

1- Les obligations et engagements vis-à-vis des dirigeants tels que visés par l’article 

200 nouveau II § 5 du code des sociétés commerciales et approuvés par le conseil 

d'administration du 18 Juin 2014 se détaillent, pour l’exercice 2013, comme suit :  

 La rémunération annuelle brute du Président du Conseil s’élève à 298 KDT, dont 34 

KDT à titre d’indemnité. Le Président du Conseil bénéficie également d’une voiture 

de fonction et de la prise en charge des frais de carburant et d’assurance groupe. La 

charge totale supportée par la banque, à ce titre, au cours de l’exercice 2014 

s’élève à 323 KDT, dont 9 KDT de charges fiscales. 

 La rémunération de l’administrateur Directeur Général de la banque est déterminée 

selon les termes de son contrat. La rémunération annuelle du Directeur Général, 

telle que prévue par ledit contrat, s’élève à 297 KDT. La banque a mis à sa 

disposition une voiture de fonction avec la prise en charge des frais de carburant. 

Elle a mis à sa disposition également un logement de fonction avec la prise en 

charge des frais d’utilité y afférents et des frais d’entretien. En outre, la banque a 

pris en charge les frais de scolarité de ses enfants et les billets d’avion d’un voyage. 
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La charge totale supportée par la banque au cours de l’exercice 2014 s’élève à 683 

KDT, dont 140 KDT de charges fiscales et sociales. 

 Les membres du conseil d’administration sont rémunérés par des jetons de 

présence fixés par l’assemblée générale ordinaire statuant sur les états financiers 

annuels. La charge totale comptabilisée au cours de l’exercice 2014, s’élève à 498 

KDT.  

Cette convention mise au vote est adoptée à la majorité. 

2- Les obligations et engagements de l’Union Bancaire pour le Commerce et l’Industrie 

« UBCI » envers ses dirigeants, tels qu’ils ressortent des états financiers de 

l’exercice clos le 31 décembre 2014, se présentent comme suit (en Dinars) : 

 
Président du Conseil  

d'Administration 
Directeur Général 

Membres du Conseil 
d’Administration (y 

compris le PCA et le DG) 

 

Charge 
de 

l'exercice 

Passif au 
31/12/2014 

Charge de 
l'exercice 

Passif au 
31/12/2014 

Charge de 
l'exercice 

Passif au 
31/12/2014 

Avantages à court 
terme 

322 898 0 682 612 0 498 250 498 250 

Avantages 
postérieurs à 
l'emploi 

0 0 0 0 0 0 

Autres avantages à 
long terme 

0 0 0 0 0 0 

Indemnité de fin 
de contrat de 
travail 

0 0 0 0 0 0 

Paiements en 
actions 

0 0 0 0 0 0 

Total 322 898 0 682 612 0 498 250 498 250 

 
Cette convention mise au vote est adoptée à la majorité. 

Quatrième Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire autorise le transfert aux réserves facultatives du montant 

de 625 908,103 Dinars à prélever sur les réserves « à régime spécial » et représentant la 

partie devenue disponible de ces réserves. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

Cinquième  Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter dans le compte « Réserves facultatives » 

un montant de 760 445,400 Dinars représentant le solde du compte  modification 

comptable au 31 décembre 2014.  

La présente résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 
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Sixième Résolution : 

Sur proposition du conseil d’administration, l’Assemblée Générale Ordinaire décide 

d’affecter le résultat de l’exercice 2014 qui s’élève à 30 235 980,577 Dinars, dans les 

réserves comme suit : 

Bénéfice de l’exercice  30 235 980,577 

Report à nouveau 2 389,234   

Total 30 238 369,811 

Réserve légale 1 012 094,773 

Réserves spéciales de réinvestissement 15 037 393,998 

Réserves facultatives 14 188 881,040 

Reliquat 0 

 
 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

 

 

Septième Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide de distribuer des dividendes, d’un montant de 14 

001 070,300 Dinars à prélever sur les réserves facultatives constituées antérieurement au 

31 décembre 2013. 

Ainsi, le dividende par action fixé à 0,700 Dinars sera versé en franchise de retenue à la 

source et sera mis en paiement à partir du 3 juillet 2015. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

Huitième Résolution :  

L’Assemblée Générale Ordinaire fixe la rémunération en jetons de présence des membres 

du Conseil d’Administration au titre de l’année 2015, à un montant global de 502 000 

Dinars brut. La répartition entre les membres s’effectuera sur décision du Conseil 

d’administration. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

Neuvième Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire approuve l’allocation aux membres du comité permanent 

d’audit interne, du comité exécutif de crédit et du comité des risques, à titre de 

rémunération la somme de 4 375 Dinars bruts par administrateur et par réunion pour 

l’exercice 2015. 

La présente résolution, à la demande d’actionnaires, n’a pas été mise au vote. 
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Dixième  Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide de désigner en tant que Commissaires aux 

Comptes le Cabinet FINOR et le Cabinet DELOITTE, et ce, pour un mandat de trois (3) ans 

prenant fin avec la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les états 

financiers de l’exercice 2017. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 

Onzième  Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte de la démission de Monsieur Mohsen SELLAMI, 

présentée et acceptée lors du Conseil d’administration du 7 Mai 2015, de son mandat 

d’Administrateur qui arrivait à échéance à l’occasion de la présente Assemblée. 

Constatant que le mandat de Monsieur Jacques DESPONTS, Monsieur Ridha Ben MOSBAH, 

MENINX HOLDING, Monsieur Philippe TARTELIN et Monsieur Abderrazak ZOUARI sont 

venus à échéance, l’Assemblée Générale Ordinaire décide : 

 de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Jacques DESPONTS, pour 

une durée de trois (3) ans qui expire avec l’Assemblée Générale Ordinaire qui 

statuera sur les états financiers de l’exercice 2017. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

 de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Ridha Ben MOSBAH, pour 

une durée de trois (3) ans qui expire avec l’Assemblée Générale Ordinaire qui 

statuera sur les états financiers de l’exercice 2017. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 

 de renouveler le mandat d’Administrateur de MENINX HOLDING, pour une durée de 

trois (3) ans qui expire avec l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les 

états financiers de l’exercice 2017. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

 de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Philippe TARTELIN, pour 

une durée de trois (3) ans qui expire avec l’Assemblée Générale Ordinaire qui 

statuera sur les états financiers de l’exercice 2017. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 

 de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Abderrazak ZOUARI, pour 

une durée de trois (3) ans qui expire avec l’Assemblée Générale Ordinaire qui 

statuera sur les états financiers de l’exercice 2017. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 
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Monsieur Jacques DESPONTS, Monsieur Ridha Ben MOSBAH, Monsieur Mehdi TAMAZISTE 

Représentant permanent de MENINX HOLDING, Monsieur Philippe TARTELIN et Monsieur 

Abderrazak ZOUARI, présents, remercient les actionnaires de l’honneur et de la confiance 

qu’ils leur ont accordés et déclarent accepter les fonctions qui viennent de leur être 

confiées. 

Douzième  Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide de nommer Monsieur Sélim RIAHI en qualité 

d’Administrateur de l’UBCI pour un mandat de trois (3) ans qui expire avec l’Assemblée 

Générale Ordinaire qui statuera sur les états financiers de l’exercice 2017. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

Monsieur Sélim RIAHI, présent, remercie les actionnaires de l’honneur et de la confiance 

qu’ils lui ont accordés et déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être confiées. 

Treizième  Résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire confère au représentant légal ou à un mandataire qu’il 

aura désigné pour effectuer tous dépôts et remplir toutes formalités de publication légale 

ou de régularisation. 

La présente résolution mise au vote est adoptée à la majorité. 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 

13h58. 

      Le Président                                                                             Le Secrétaire 
        Abderrazak ZOUARI                                                                   Patrick POUPON 

 

        LES SCRUTATEURS 

          Sonya BOURICHA                                                     Jean-Marc BRAULT de BOURNONVILLE 



31/12/2013

retraité

ACTIF

Caisse et avoir auprès de la BCT, CCP, et TGT 119 550 70 905 70 905

Créances sur les établissements bancaires et financiers 154 651 296 868 296 868

Créances sur la clientèle (*) 2 293 655 2129740 2 128 570

Portefeuille -titre commercial 1 864 2 610 2 610

Portefeuille d'investissement 190 586 147 054 147 054

Valeurs immobilisées 44 816 46 573 46 573

Autres actifs  (*) 32 349 38 930 38 930

TOTAL ACTIF 2 837 471 2 732 680 2 731 510

PASSIF

Banque Centrale et CCP 139 026 170 022 170 022

Dépôts et avoirs des établissements bancaires et  financiers          133 321           170 135   170 135       

Dépôts et avoirs de la clientèle 2 018 524 1 908 054 1 908 054

Emprunts et Ressources spéciales 109 935 115 623 115 623

Autres passifs (*) 179 811 122 929 122 520

TOTAL PASSIF 2 580 617 2 486 763 2 486 354

CAPITAUX PROPRES

Capital 100 008 100 008 100 008

Réserves 156 622 138 623 138 623

Autres capitaux propres 224 304 304

Résultats reportés - - -

Modification comptable (*) 0 -13 707 -14 206

Résultat en instance d’affectation 0 - -

Résultat de l’exercice 0 20 689 20 427

TOTAL CAPITAUX PROPRES (*) 256 854 245 917 245 156

TOTAL PASSIF ET CAPITAUX PROPRES 2 837 471 2 732 680 2 731 510

31/12/2014 31/12/2013



Réserves 

réinvest. 

exonéré

Capitaux Propres au 31-12-2014 Avant 

répartition
100 008 7 967 26 392 23 983 80 281 226 20 427 30 236 -13 445 276 075

Réserve à régime spécial -513 513 0

Réserve Facultatives 4 138 -4 138 0

Distribution des dividendes -5 220 -5 220

Réserve légale 1 021 -1 021 0

Réserves spéciale réinvestissement 10 048 -10 048 0

Modification comptables -14 206 14 206 0

Capitaux propres au 31-12-2014 après  

répartition bénéfices 2013 et avant répartition 

2014

100 008 8 988 25 879 34 031 70 726 226 0 30 236 761 270 855

Réserve à régime spécial -626 626 0

Réserve Facultatives 14 950 -14 189 -761 0

Réserve légale 1 012 -1 012 0

Report à nouveau -2 2 0

Réserves spéciale réinvestissement 15 037 -15 037 0

Distribution des dividendes -14 001 -14 001

Capitaux Propres au 31-12-2014 Après 

répartition
100 008 10 000 25 253 49 068 72 301 224 0 0 0 256 854

Total

EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES APRES REPARTITION DES BENEFICES 2014

SUITE APPROBATION AGO DU 16 Juin 2015

Libellé Capital
Réserve 

légale

Réserves à 

régime 

spécial

Autres 

réserves

Autres 

capitaux 

propres

Résultats 

reportés

Résultat net 

de l’exercice

Modifications 

comptables


